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Quelle aventure !

Avez-vous des peurs, des inquiétudes ou des questionnements? Cette section vous
permettra de constater dans quelle aventure vous embarquez. Faites d'abord
connaissance avec les autres voyageurs. Nous avons recueilli les commentaires des
parents et des élèves qui feront, tout comme vous, le saut au secondaire.

Introduction

La Table des partenaires pour l’avancement et la réalisation de l’inclusion des
élèves ayant des besoins particuliers de la région Lanaudière a vu le jour en 1997.
Le but était d’informer les parents et de trouver des solutions à l’intégration. 
La politique en adaptation scolaire du ministère de l’Éducation (MEQ*) de 1998-
1999 précise que l’école de quartier devient l’école de tous les enfants incluant les
enfants ayant des besoins particuliers. Dans ce contexte, il est apparu important
de se concerter pour harmoniser et maximiser le partenariat pour l'avancement de
l'inclusion scolaire.

Suite aux différentes discussions et réalisations de la Table, ainsi qu'aux résultats
obtenus lors d’un sondage effectué en 2004, les parents ont manifesté le besoin
d'avoir plus d'information afin d'aider leur jeune lors du passage du primaire au
secondaire. En effet, nous avons noté plusieurs interrogations concernant les
services offerts dans les écoles : l’intégration scolaire et sociale, les droits, ainsi
que des questions plus générales au niveau des transferts de dossiers, les plans
d’intervention et l’adaptation des programmes. C'est donc à partir de ces constats
que la Table des partenaires s'est donnée le mandat d'élaborer ce guide.

Le présent guide d’information est pour nous le signe concret d’une recherche de
solutions pour que vous, les adultes responsables des jeunes, puissiez mieux vous
retrouver dans le système scolaire qui, disons-le, est parfois bien difficile à sai-
sir. À cet effet, il est important de comprendre que chaque élève qui nécessitera
des services particuliers devra faire l'objet d'une évaluation individuelle. Il se
peut donc que vous ne trouviez pas dans ce guide toutes les réponses à vos ques-
tions. Néanmoins, nous espérons de tout cœur que cet outil sera utile. Notre
souhait est que tous nos jeunes en devenir puissent prendre, à leur façon, leur
place dans leur école secondaire. Pour ce faire, une section leur est consacrée et
nous vous invitons à la parcourir avec eux.

Table des partenaires  

* Ministère de l'Éducation du Québec MEQ maintenant appelé le ministère de l'Éducation et de l’Enseignement Supérieur MEES

• Les services suivront-ils mon jeune?

• Pourra t-il se défendre s’il est victime de taxage ou d’intimidation?

• Et si ça ne vas pas, perdra t-il ses acquis académiques?

• Aide aux devoirs : Aurai-je l’énergie et la connaissance?

• Dans une école spéciale : On va l’encourager alors que l’on sait très 
bien qu’il ne peut pas réussir son secondaire V!

•  S'il se sentait à part des autres, incapable de réussir,
de vivre des beaux moments?

• J’ ai peur de perdre mes amis.
• Grosse école « beaucoup de monde ».
• Je pourrais me faire pousser.
• Changement de routine.
• Changement d’amis.

•  J’ai peur de me perdre.
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• C’est super le « fun »!
• Je suis capable.
• Je vais être dans la même école que mon frère.
• Il ne faut pas avoir peur.
• Il faut essayer de se faire des amis.
• Il faut s’impliquer dans des activités (théâtre…). 
• Il ne faut pas écouter ceux qui rient de toi.
• Il ne faut pas faire son frais 

car on se fait vite remettre à sa place.

• Ne vous énervez pas comme on l’a fait. 
• Impliquez-vous le plus possible dans l’école. 
• Parlez avec les professeurs, les intervenants ou les surveillants.
• Assurez-vous que votre enfant n’est pas malmené par les autres. 
• Encouragez-le en croyant en lui.
• Ne le surprotégez pas trop .
• Parfois, il aura encore besoin d’aide pour les devoirs.
• Ne lâchez pas.
• N’ayez pas peur de la commission scolaire.
• Assurez-vous qu’il est dans la meilleure classe pour lui.
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• Fais des listes dans ton agenda « à faire » et les cocher après l’avoir fait;

• Utilise les « post-it » de couleur;

• Écris ton nom sur TOUS tes effets personnels.

• Aie des routines, de la constance;

• Divise tes travaux en étape et planifie leur réalisation;

• Place chaque matière dans un cartable de couleur différente avec fermeture
éclair et inclus tout le matériel nécessaire (crayons, rapporteur d’angle, etc.);

• Utilise l’ordinateur pour certains travaux; apprends à faire de belles présenta-
tions pour attirer l’attention.

• Participe aux activités parascolaires, fréquente la bibliothèque, fais du bénévo-
lat, va à l’aide aux devoirs;

• Le psychologue de l’école a d’autres trucs aussi, va lui en parler;

• Garde contact avec des amis du primaire;

• Informe-toi des activités offertes durant l'heure du dîner; tu pourrais ainsi pré-
parer un horaire pour la semaine; demande l’aide de tes parents! (Ex. : Lundi :
badminton; mardi : récupération; mercredi : ton choix; jeudi : badminton; 
vendredi : radio étudiante.).

• Avant d’exploser, trouve-toi un endroit 
où tu peux retrouver ton calme;
discute avec une personne en qui tu as confiance
pour trouver une stratégie pour te calmer;

1. Section élèves

1.1  Des trucs tout simples pour toi !

Voici des trucs tout simples qui peuvent t’aider. Parles-en avec tes parents et choi-
sis ceux qui te serviront le plus. 

• Avec tes parents, prends rendez-vous pour visiter l’école et profites-en pour
prendre des photos des lieux, poser toutes tes questions et demande un plan
de l’école.

• Aie le matériel en double, un pour la maison et un pour l’école, ça pourrait 
t'éviter bien des problèmes! 

• Aie le numéro de téléphone d’un camarade de classe, ou une adresse Internet,
pour vous remémorer ce qu’il fallait faire ou comment;

• Sers-toi du bureau virtuel offert par l’école pour avoir accès
à plus d’information et y laisser une copie de tes travaux
pour y accéder plus facilement 
( );

• Prends en note les heures des récupérations dans ton agenda. Ces périodes
peuvent te servir pour poser des questions au prof ou aux autres élèves;

• Toujours tout écrire dans ton agenda : devoir, rendez-vous, communication
parent ou prof;

• Choisis deux cadenas avec la même combinaison ou des cadenas dont tu choi-
sis personnellement la combinaison, pour avoir plus de facilité à les retenir;
ou si tu préfères un cadenas à clef, tu gardes la clef sur un mousqueton, accro-
ché à ton vêtement;
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1.2 Des mots pour le dire…

Dans ta nouvelle école, tu feras face à de nouveaux
défis qui te feront vivre plusieurs émotions. 
Voici quelques moyens pour t'aider à ne pas t'isoler.

À la fin d'une journée bien remplie, il se peut 
que tu te sentes tendu, épuisé ou même débordé. 
Le dire à une personne de confiance peut te soulager.

Trouver les mots pour décrire ce que tu ressens n'est pas toujours facile.

Essaie de mettre des mots sur ce que ton corps ressent. 

Voici quelques exemples :

Ex. 1 : Ta gorge est nouée : C'est peut-être que tu es triste et peut-être que tu vou-
drais pleurer, mais que tu ne te laisses pas aller. 

Ex. 2 : Tu as mal au ventre : C'est peut-être de l'angoisse ou du stress et si tu es une
fille, c'est peut-être le début de tes menstruations. Bien sûr, ça peut tout
simplement vouloir dire que tu as mal au ventre!

Ex. 3 : Ton cœur bat vite : Ça peut vouloir dire que tu as peur ou que tu es très surpris.

Toi seul peut dire ce que tu ressens en dedans. 

Même si tu ne trouves pas les mots justes, l'important c'est d'en parler.

• Si tu as des besoins particuliers, parles-en avec les intervenants; il y a moyen
d'avoir des permissions spéciales qui pourront t'aider;

• Lorsque quelque chose t'inquiète parles-en à ton prof, dès la fin du cours;

• L’infirmière soigne tes petits bobos, elle t’informe sur une bonne nutrition 
et t’offre un endroit pour te reposer si tu te sens mal; elle répond à bien des
questions et elle est de bon conseil.

• L’aide au devoir est un bon début, va aux récupérations, demande à voir une
personne ressource, parles-en avec ton prof et surtout ne lâche pas;

• Demande à l'enseignant des trucs pour t'aider à prendre des notes de cours ou
pour noter tes devoirs dans ton agenda;

• Certains sites Internet peuvent t’aider; tu trouveras quelques adresses inté-
ressantes à l’annexe 1;

• Questionne-toi sur ta façon d'apprendre : Est-ce que pour toi c'est plus facile
lorsque tu regardes des images ou que tu écoutes les gens parler ou bien quand
tu fais les choses? Parles-en à tes profs; 

• Demande à être assis en avant, ça peut t'aider à être plus attentif;

• Trouve des repères visuels pour t'orienter dans les lieux ou encore pour te 
repérer dans tes lectures ou devoirs;

• Laisse sur ton bureau UNIQUEMENT le matériel dont tu as besoin;

• Une bonne compréhension du code de vie et des règles de tes profs est un
moyen facilitant : en intégrant ces règles, tu établiras une bonne routine;
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2. Section parents

2.1 Déjà ado !

UN ADO AVANT TOUT … EN RECHERCHE D'IDENTITÉ

De façon informelle, cette section fait un petit rappel des principaux changements
qui surviennent à l'adolescence. Pour la plupart d'entre nous, cette tranche de vie
a parfois été longue, ardue et déstabilisante, non seulement pour l'ado, mais pour
toute la famille. On se souvient que l'adolescent :

• A besoin de faire partie de la gang;

• Ses hormones jouent au yo-yo (apparence, faim, voix, émotions, etc.);

• Ses liens sociaux extérieurs à la famille sont importants;

• Désire prendre les décisions qui le concernent;

• Veut être traité comme un adulte;

• Questionne les modèles parentaux, les rejette parfois;

• Se sent incompris;

• Se sent invincible;

• S'éveille à la sexualité;

• Est tenté par l'expérimentation de la cigarette, de la drogue, de l'alcool, des jeux
compulsifs en ligne (gambling), etc.

QUELQUES PISTES POUR LES PARENTS :

AFIN DE FAVORISER L'AUTONOMIE CHEZ SON JEUNE

Ex. 1 : Quand tu as faim, tu regardes l'heure et tu gigotes sur ta chaise, alors ce n'est
plus possible pour toi de rester concentré. Pour t'aider, apporte une barre
tendre avec toi et avant que le cours commence, demande à ton enseignant
si tu peux la manger pendant le cours. Explique-lui au besoin que c'est ton
truc pour rester concentré.

Ex. 2 : Tu ne peux rester concentré sur une lecture ? Utilise une règle pour lire une
ligne à la fois ou encore demande à ton prof si tu peux utiliser des bouchons
pour les oreilles. De cette façon, tu pourras te concentrer plus facilement
sur ton texte.

Ex. 3 : Ta mémoire te joue des tours ? Il existe plusieurs techniques de mémorisation
pour t'aider ! N'hésite pas à demander à tes parents, à un enseignant, à l'édu-
cateur ou à toute autre personne qui pourrait t'aider.

10
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• Questionnez-le (sans être intrusif) sur le choix des amis;

• Permettez-lui d'inviter ses amis à la maison;

• Proposez-lui des activités parascolaires, structurées, supervisées avec les amis
(ex. : club de basket…);

• Conduisez l’adolescent chez ses amis et présentez-vous aux parents;

• Convenez avec lui des endroits à fréquenter et des heures de retour.

• Travaillez en complicité avec l’école;

• Parlez de l’école de façon positive;

• Évitez de blâmer constamment le personnel de l’école devant l’adolescent 
(pour maintenir les liens d’attachement et le respect de l’autorité);

• En cas de conflit, renseignez-vous, communiquez avec le personnel avant 
de tirer des conclusions hâtives;

• Participez et impliquez-vous aux rencontres de l'école.

BIEN SÛR, VOUS CONNAISSEZ VOTRE JEUNE MIEUX QUE QUICONQUE. 

FAITES-VOUS CONFIANCE ET FAITES-LUI CONFIANCE AUSSI.

• Encouragez, félicitez, récompensez, donnez des commentaires positifs;

• Encouragez l’effort et non « le résultat »;

• Évitez de généraliser (une petite difficulté ne signifie pas que c'est un échec
total);

• Évitez de faire les choses à sa place;

• Pour les parents : ne pas transmettre nos peurs;

• Demandez à votre jeune de fournir des efforts en tenant compte de ses capaci-
tés à relever des défis;

• Ayez des moments et des activités plaisantes ensemble;

• Valorisez les études en vous intéressant à ses apprentissages.

• Discutez et cherchez ensemble des explications ou de nouvelles alternatives;

• Aidez à assumer les conséquences positives ou négatives de ses gestes;

• Encouragez à aller « jusqu’au bout », à faire des essais et à accepter les erreurs;

• Précisez un cadre dans lequel il a de la place et où il peut faire des choix;

• Faites connaître les conséquences à l'avance;

• Appliquez les conséquences (positives et négatives) au comportement.

• Manifestez votre confiance envers votre adolescent;

• Encouragez-le à avoir une attitude positive face au travail;

• Donnez-lui des commentaires positifs;

• Encouragez-le et félicitez-le, soulignez ses progrès (petits ou grands);

• Dédramatisez ses échecs;

• Amenez-le à croire en ses capacités;

• Félicitez-le de reconnaître son erreur.
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2.3 Parle, parle, jase, jase !

Voici quelques stratégies qui sont vraiment efficaces avec le jeune à défis particuliers. 
Passez le mot. Plus de gens en parlent, plus de gens le savent!

Les sept « E » d’une saine communication 2

Écouter : Sachez être ouvert à ce qu’il a à dire, même si cela vous semble farfelu de prime
abord. De plus, avant de réagir, vérifiez si votre ado a autre chose à exprimer.

Enquêter : Posez des questions qui pourraient vous aider à mieux saisir sa réalité. Prenez
garde cependant : il détecte facilement les interrogatoires dont le but est de le piéger. Mon-
trez-vous curieux et intéressé.

Entendre : La plupart du temps, l’ado ne veut pas confier ses états d’âme, ou il ne sait tout
simplement pas comment les formuler. Reflétez ce qu’il vit par des : J’ai l’impression que…
(J’ai l’impression que tu es en colère ou malheureux ou que quelque chose ne va pas.). En
d’autres termes, sortez votre boule de cristal; essayez de deviner ce qui le tracasse et ten-
dez-lui la perche.

Exprimer : Énoncez clairement vos limites et vos demandes. Communiquez de façon res-
pectueuse en utilisant le « je » et en restant le plus calme possible.

Enseigner : Ce ne sont pas les apprentissages qui manquent à l’adolescence. En tant que
parent, vous jouez un rôle des plus influent, à condition de ne pas imposer vos leçons à
votre jeune et de ne pas vous positionner en roi et maître. Le plus efficace est de faire pas-
ser vos conseils en partant de votre propre expérience d’adolescent. Il est important de gar-
der en mémoire que même les adultes ne maîtrisent pas totalement les multiples aspects
de ces apprentissages. La patience, la compréhension et l’objectivité sont donc des atouts
précieux dans ce cheminement. Comme l’enfant apprend surtout par l’exemple, vos réac-
tions à son égard représentent l’un de vos outils les plus performants – mais aussi l’un des
plus redoutables.

Entraîner : La seule façon de développer une habileté, c’est de l’exercer. Un bon parent est
donc d’abord un bon « coach », qui s’attend à des erreurs de la part de son jeune et qui sait
l’aider, par des remarques constructives, à peaufiner ses comportements et réactions.

Encourager : Vous devez offrir du soutien, de l’enthousiasme et de l’espoir au jeune pour qu’il
puisse se pardonner ses erreurs, croire en lui et continuer de travailler à la réussite de sa vie.

2.2 Qu’a-t-il de spécial ?

Les enfants à défis particuliers1 … 

Il est plus constructif et profitable de parler des besoins de développement de
ces enfants plutôt que de leur poser des étiquettes. 

Étiquette Ce qu’il faut dire 

Anxieux Besoin de sécurité

Dépendant Besoin de développer de l’autonomie

Dyslexique Besoin de succès en lecture

Hyperactif Besoin d’apprendre à adapter son expression motrice
selon les situations

Impulsif Besoin d’apprendre à freiner ses gestes

Il nous semble important de préciser que chaque difficulté de comportement
chez un enfant peut être reliée à plusieurs besoins non comblés. L’empathie du
parent doit se manifester pour décoder le besoin qui sous-tend la difficulté de
l’enfant. 

Étiquette Ce qu’il faut dire 

Indiscipliné Besoin de limites

Inhibé Besoin de s’exprimer

Isolé Besoin d’apprendre à socialiser

Paresseux Besoin de motivation

Rejeté Besoin d’apprendre des habiletés sociales

1
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2.4 Faire équipe !

• Votre participation demeure toujours importante pour les différentes rencon-
tres qui concernent votre jeune;

• Gardez l’esprit ouvert et soyez toujours prêt à dialoguer;

• Assurez une communication constante sur les progrès de votre jeune pour 
favoriser un réajustement rapide, s'il y a lieu;

• N’oubliez pas de miser sur les éléments positifs et restez réaliste dans vos objectifs;

• Écoutez, autant avec vos oreilles qu’avec votre cœur, ce que votre jeune et les 
intervenants vous disent;

• Faire équipe, c’est aussi demander de l’aide aux organismes communautaires 4

et s’offrir du répit pour prendre soin de soi;

Vous avez votre place à l'école

Le partenariat parents-école-enfant garant de succès.

Engagement négocié ou la formule D.É.P.A.R.T. 3

D
pour Demande : Le parent ou l’enfant formule sa demande à l’autre.

É
pour Émotions : Le parent ou l’enfant exprime comment il se sent par rapport à la situa-
tion ou comment il se sentirait si elle pouvait se régler.

P
pour Propositions : Le demandeur propose des conditions favorables à la réalisation de
son objectif, ce qui signifie qu’il doit offrir des gains à l’autre partie. Eh oui! C’est ça la 
négociation.

A
pour Arrangements : Les deux parties négocient un ou des arguments pouvant les satis-
faire et concluent une entente. N’oubliez pas que l’objectif visé n’est pas de profiter de votre
enfant, ni de lui apprendre à négocier dur, mais bien de lui inculquer la discipline et le sens
des responsabilités.

R
pour Réactions : Le parent réagit de façon conforme à l’entente négociée. Si le jeune a tenu
sa promesse, il importe de l’encourager en le félicitant. Sinon, le parent doit poursuivre la
démarche en appliquant les sanctions convenues, et seulement celles qui ont été prévues,
sans juger ni blâmer, et ce, même si le jeune tente de se faire pardonner de différentes 
façons par la suite.

T
pour Terminus : S’il s’agit d’un comportement à modifier ou d’une nouvelle habileté à 
développer qui nécessite donc un engagement de plus longue haleine, la fin du processus
peut être soulignée par une célébration commune (sorte de couronnement), qui marque
le terminus de la démarche : Ce peut être une sortie au restaurant, une activité que l’ado
apprécie au plus haut point, etc. Il est important d’avoir une fin à l’entente, sinon on finit
par oublier l’engagement et on laisse supposer au jeune que ce n’est pas important.

coordonnées des organismes communautaires à l’annexe 1.
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• Permettez à l'élève de passer certains tests oralement. Évitez les interrogations
surprises et les devoirs minutés.

• Encouragez l'élève à se servir d'un marqueur ou d'une « fenêtre *» afin de tout faire 
« disparaître » sauf un problème de mathématiques ou une seule phrase ou un seul
paragraphe. La présence de trop de symboles à la fois peut être une source de confu-
sion.

• Donnez à l'élève plus de temps qu'aux autres pour compléter ses devoirs et ses tests. 

• Faites asseoir l'élève qui a un trouble de l'audition centrale ou un déficit d'attention
à l'avant de la classe, de manière à lui faire face la plupart du temps quand vous par-
lez. Parlez clairement, en mettant les mots « bien en bouche ». Cela l'aidera à distin-
guer les mots à consonance similaire comme « lire » et « rire », « rouge » et « bouge »,
« met » et « mot », etc.

• Pour l'élève atteint d'un problème de mémoire auditive, donnez vos instructions par
petites unités isolées. Évitez les formules comme « Prenez votre livre de maths à la
page 45, allez au bas de la page et faites les problèmes numéro 1 à 5 dans votre cahier ».

• Lorsque c'est possible, encouragez les élèves à faire équipe avec de bons preneurs
de notes pour former des groupes d'étude.

• Ramenez l'attention de l'élève à son travail par des signaux discrets. Faites l'éloge des
bons comportements.

• Utilisez des marqueurs de couleur pour faire ressortir les mots clés.

• Présentez les notions nouvelles point par point, selon un rythme soutenu. 

• Établissez un contact visuel direct fréquent (regardez le jeune dans les yeux).

• Permettez aussi souvent que possible aux jeunes d’autoévaluer leur performance et
de s’entraider.

• Apprenez-leur à écouter attentivement.

• Allégez les devoirs (pourrait aller jusqu’à une réduction de tâche en accord avec
l’école).

• Dans la mesure du possible, permettez aux jeunes de travailler à l’endroit et dans la 
position qui leur conviennent le mieux.

Des mesures d’accommodement qui ne coûtent rien 

Afin de discuter des possibilités avec le jeune, les enseignants et la direction, voici
quelques exemples d’accommodement5 qui peuvent aider le jeune à bien réussir.

• Ne donnez à l'enfant qu'un tout petit peu de travail à faire à la fois. Cet enfant a
souvent besoin d'instructions courtes et précises, dont l'objectif est à court terme
et facile à atteindre.

• Utilisez des objets concrets et simplifiez le tout autant que possible. Employez une
approche multi sensorielle6. Laissez à l'enfant le temps de poser des questions.

• Permettez à l'enfant de travailler à son propre rythme. S'il ne peut reproduire 
ce qu'il y a au tableau, donnez-lui la copie dont vous vous êtes servie pour écrire au
tableau.

• Faites travailler l'élève dans un endroit dégagé et libre de toute source de distraction.

• Évitez de distinguer cet élève ou d'en faire le centre d'attention devant ses pairs.
Des phrases inconsidérées comme « Je vais t'aider à commencer ton test tout à
l'heure, parce que je sais que tu n'es pas capable de lire les questions » peuvent di-
minuer l'élève et détruire son estime de soi. Félicitez-le pour son bon travail plutôt.

• Planifiez des stratégies pour l'élève qui ne sait pas lire. Lorsque le contexte est plus
important que l'orthographe ou la calligraphie, permettez-lui d'enregistrer ses idées
sur cassette. On peut aussi employer un ordinateur doté d'un programme de cor-
rection orthographique et grammaticale. Pour évaluer la connaissance qu'a l'élève de
la matière au programme, posez-lui oralement des questions de compréhension.

• Prévoyez du temps pour dresser le plan d'un devoir à faire. Assurez-vous que la
marche à suivre est claire et faites-vous remettre une ébauche préliminaire pour
vous assurer que les tâches à accomplir sont bien comprises.
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Si votre jeune nécessite de l'accompagnement, il faut en discuter avec la direction
avant le début de l'année. Après avoir discuté avec votre jeune, si vous croyez
qu'il nécessite de l'accompagnement, surtout pour les premières semaines, 
demandez à la direction ou à l'animateur étudiant s'il serait possible de jumeler
votre jeune avec un autre étudiant. 

• Les pauses ne sont pas des moments structurés. Les élèves circulent dans les 
corridors, en profitent pour aller aux toilettes, prennent leurs livres dans leurs
casiers et se dirigent vers leur prochain cours. Bien sûr, c'est aussi un moment
pour se détendre et socialiser.

Y a-t-il de l'aide aux devoirs?

• Ce n'est pas un service obligatoire, c'est une initiative de chaque milieu. Cepen-
dant, il existe des moments de récupération à heure et jour fixes. Ce service est
obligatoire et gratuit. 

Y a-t-il un service de garde comme au primaire?

• Il n'existe pas de service de garde à proprement parler. Par contre, quand c’est
possible, la direction de l’école tente d’accommoder les parents, soit en faisant
une entente avec une autre école qui offre ce service, soit en explorant d’autres
ressources comme les maisons de la famille. 

Qui m'informera si mon jeune est victime de taxage?

• Habituellement, c'est votre jeune ou la direction du niveau de votre jeune qui
vous en informera. Toutefois, ce sont souvent les surveillants, les enseignants ou
même d'autres élèves qui informeront la direction de la situation. Convenez, avec
votre jeune, avec qui il pourrait discuter à l'école advenant une situation de
taxage. Il pourrait être bon de faire des mises en situation avec votre jeune afin
de le préparer et aussi de connaître sa façon de réagir. 

2.5 La vie au quotidien

Il n'est pas simple de répondre à certaines questions puisque les écoles n'offrent pas
les mêmes services. Cependant, vous pouvez demander des adaptations tel que 
stipulé à l'article 234 de la L.I.P. (Voir présent guide, p. 42). De plus, la classe où se re-
trouvera votre jeune a ses spécificités. Nous avons tenté de répondre à quelques-unes
des questions les plus fréquemment posées. Cependant, nous vous encourageons à
écrire une liste de questions auxquelles vous n'avez pas eu de réponses afin de les
poser directement à la direction de votre école.

Enfin, nous vous suggérons la lecture du livre 7, très
clair et complet. Ce document saura vous apporter un complément d'information
appréciable.

Qui s'occupe de mon jeune durant les classes, les sorties scolaires, etc.?

• L'enseignant est la personne-ressource pour l'élève dans chacune de ses classes.
Parfois, un éducateur spécialisé ou un préposé sera présent dans la classe à cer-
tains moments ou toute la journée. Même lorsque l’élève a plusieurs professeurs,
la direction en assigne un en particulier qui sera le titulaire pour une année. 

Comment se déroulent les pauses et heures de lunch?

• La durée de la période de repas varie d'une école à l'autre. Certaines écoles pos-
sèdent un service de cafétéria où l'on propose des repas chauds et complets
moyennant un coût souvent minime. Il y a aussi des fours à micro-ondes mis à
la disposition des élèves. Selon les écoles, il y a différentes activités organisées et
accessibles aux élèves durant les périodes de dîner (Ex. : activités sportives, radio
étudiante, activités artistiques, récupération, etc.)
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2.6 - Vos questions

______________________________________________
______________________________________________
______________________________________________
______________________________________________
______________________________________________
______________________________________________
______________________________________________
______________________________________________
______________________________________________
______________________________________________
______________________________________________
______________________________________________
______________________________________________
______________________________________________
______________________________________________
______________________________________________
______________________________________________
______________________________________________
______________________________________________
______________________________________________
______________________________________________

Qui s'occupe de la médication?

• Il y a plusieurs possibilités. Ceci doit être discuté avec la direction. Par exemple,
ce peut être l'infirmière de l'école, mais aussi la secrétaire ou encore l'élève lui-
même, dépendamment de la médication.

Mon jeune est en fauteuil roulant, qui pourra l'aider lors de ses transferts?

• Votre jeune aura l'aide de l'accompagnateur qui lui aura été assigné en début 
d'année. Il est cependant très important d'en discuter avec la direction dès votre
première rencontre. 

Qui s'occupe du transport (arrivées et départs de l'école)?

• En début d'année, l'école vous avisera de l'heure et de l'endroit où votre jeune
devra prendre l'autobus. N'hésitez pas à informer le chauffeur et le transporteur
sur les besoins de votre jeune. Chaque école planifie les arrivées et les départs 
en transport scolaire. Pour ce faire, des surveillants sont assignés à des tâches
spécifiques et s'assurent du bon déroulement de ces moments de la journée qui
peuvent nous apparaître parfois chaotiques. En début d'année, il y a souvent des
ajustements à faire et il est important d'aviser les responsables des besoins spé-
cifiques de votre jeune. Ceci peut se faire par l'intermédiaire de votre jeune, par
écrit ou par téléphone.

Qui appeler lorsqu'on a des questions au niveau académique?

• Le titulaire ou l'enseignant de la matière concernée.
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3.2 Sigles, code et fonctionnement

Pour les parents, il n’est pas évident de s’y retrouver parmi tous ces sigles, codes
et types de regroupement. Il importe donc tout d’abord d’en faire la distinction.

Les différents sigles sont souvent une forme abrégée pour définir des maladies,
des syndromes, des types de regroupement et des services. Lors des rencontres
avec l’école, demandez des précisions lorsqu’un sigle vous est inconnu. 

Le milieu scolaire oublie parfois qu’il utilise un langage particulier pour traduire
sa réalité (ex. : TC signifie « troubles du comportement »). En ce qui concerne le
code, c’est un nombre à deux chiffres désignant des difficultés ou des handicaps
particuliers. Il s’agit là d’une modalité administrative qui relève de la commission
scolaire.

En conclusion, n’hésitez pas à communiquer avec la direction et à poser des ques-
tions. Il est important que vous compreniez bien dans quel contexte votre jeune
vit son parcours scolaire.

Fonctionnement

Les codes de difficulté sont liés à un financement spécifique, attribués par le MELS
en vue de répondre aux besoins particuliers d’un élève. Ils ne sont pas uniquement
liés à l’état d’un jeune.

Pour qu’un élève soit déclaré handicapé, trois conditions doivent être présentes, il
faut que :

1) Une évaluation diagnostique reconnue par le MELS soit faite;

2) L’élève présente des incapacités et des limitations dans le contexte scolaire;

3) Des mesures d’appui soient mises en place pour soutenir l’élève et pour répondre
à ses besoins.

3. Section ABC du passage du primaire au secondaire

3.1 Démarches

Comme à chaque année, en février vous recevrez une fiche d’inscription à signer, 
indiquant l’école et le type de classe prévus pour votre jeune. La direction de l’école
primaire transmet une recommandation de classement à la direction du secondaire.
Une analyse des besoins et capacités est faite à ce moment afin de donner à l’élève
les services adéquats.

Généralement, les écoles secondaires organisent des journées portes ouvertes, au
cours de l’année, afin de présenter leur milieu aux parents et aux élèves. Au mo-
ment du classement, vous aurez déjà fait ce genre de visite. Vers la fin de l’année sco-
laire, il est aussi prévu pour les élèves une visite de l’école secondaire attitrée au
secteur de résidence. Il est important de vous assurer avec la direction de l’école
primaire qu’une visite soit organisée dans le cas où votre jeune fréquenterait une
autre école que celle de son secteur.

Lors du classement, vous pouvez demander des précisions à la direction de l’école
primaire quant au type de classe prévu pour votre jeune et/ou du type de services
qui lui sera offert. De plus, pour les élèves qui ont fait six ans au primaire et pour
qui vous croyez que la poursuite de la scolarisation au primaire serait plus béné-
fique, sachez qu’il existe une possibilité d’une année supplémentaire. En effet, tout
parent peut faire la demande d’une année supplémentaire au primaire si son jeune
a fait seulement six ans au primaire et que cette année additionnelle serait néces-
saire afin de faciliter son cheminement scolaire. Pour cela, vous devez en faire la
demande à la direction de votre école primaire.

Finalement, lorsque tout est complété, vous recevez pendant l’été (généralement en
août) les indications pour la rentrée scolaire.

24
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Ainsi, lorsque lorsqu’un code n’est pas attribué , c’est qu’au moins une des condi-
tions n’est pas présente. Dans ce cas, ce ne doit jamais être perçu comme une non-
reconnaissance d’un diagnostic et/ou de l’état d’un élève.

Quand un élève a un code de difficulté, il doit avoir un plan d’intervention et il doit
recevoir des services appropriés afin de répondre à ses besoins particuliers et/ou à
ses limitations. L’élève peut recevoir ces services dans la classe ordinaire. La com-
mission scolaire offre aussi des types de regroupement répondant à des besoins 
spécifiques où des intervenants sont en mesure de venir en aide aux élèves qui ont des
besoins particuliers. Il est important de rappeler ici que la commission scolaire 
applique l’approche individualisée qui est préconisée par le MEES. Dans cette 
optique, chaque élève est unique et doit être traité comme tel. Ainsi, il faut faire 
attention à la généralisation et à la comparaison. C’est l’évaluation des besoins et 
capacités de chaque élève qui doit primer et la résultante en soutien et en classement
peut être différente d’un élève à l’autre.

Sigles et codes

Définition des codes de difficulté

Voici les définitions pour bien comprendre le tableau de la page suivante.

Le code est une modalité administrative et non pas un diagnostic. Un élève ayant
un handicap physique qui n’a pas de limitation à l’école, pourrait ne pas avoir de
code de difficulté même s’il demeure bel et bien un individu handicapé par exem-
ple, un élève ayant un handicap physique.

*Les élèves relevant des services sociaux (centre jeunesse, ressource résidentielle
de réadaptation, centre hospitalier) bénéficient d’une entente entre le ministère de
l’Éducation et de l’Enseignement Supérieur  MEES et du ministère de la Santé et des 
Services Sociaux MSSS. 

Catégorie Type
(abréviations)

Commission
scolaire des
Affluents

Commission
scolaire des
Samares

En difficulté

Difficultés d’apprentissage sans trouble spécifique (DAP)
Retard d’apprentissage (RA)

01 01/02

Déficience intellectuelle légère (DIL) 21 21

Troubles du comportement(TC) 12 12

Trouble léger ou modéré du langage oral _ 06

Trouble ou hypothèse de trouble spécifique du 
langage écrit

_ 08

Dyspraxie verbale sévère 17 _

Handicapé

Déficience motrice légère ou organique 
(DML)(DO)

33 33

Trouble primaire sévère du langage
(DL)

34 34

Déficience intellectuelle moyenne à sévère
(DIM)

24 24

Déficience intellectuelle profonde
(DIP)

23 23

Trouble du spectre de l’autisme
(TSA)

50 50

Trouble relevant de la psychopathologie
(TRP)

53 53

Déficience atypique
(DX)

99 99

Déficience motrice grave
(DMG)

36 36

Déficience visuelle
(DV)

42 42

Déficience auditive
(DA)

44 44

Élèves relevant des services sociaux * _ 13

Troubles graves du comportement
(TGC)

14 14
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Au 1er cycle du secondaire, tous les élèves, mis à part les élèves qui ont une 
déficience intellectuelle moyenne à sévère, doivent avoir la même grille matières. Au
2e cycle, une structure où l’élève peut emprunter différents parcours est organisée. 

Les élèves en difficulté d’apprentissage bénéficient d’un parcours axé sur l’emploi,
prévu par le MEES, où ils pourront développer leur potentiel en vue d’intégrer 
le monde du travail et la vie adulte. Le tableau de la page suivante donne un aperçu
de ces nouveaux parcours.

Cheminements possibles à l’intérieur des classes spécialisées ou classes
d’adaptation scolaire

L’orientation dans une classe spécialisée ou d’adaptation scolaire est une démarche
encadrée, structurée et réglementée. Chaque cas d’élève est unique. Ce qui est 
valable pour un élève l’est peut-être moins pour un autre. Tous les élèves en classe
spéciale ont un plan d’intervention. Tant que le type de classe choisi répond aux
besoins particuliers d’un élève, il peut bénéficier de ce service. Lorsque des éléments
changent dans la vie de l’élève et que les besoins sont différents, une évaluation du
plan d’intervention est faite. À ce moment, d’autres types de regroupement ou ser-
vices peuvent être proposés. Les besoins et capacités de l’élève sont toujours pris en
compte dans le classement fait par la direction de l’école. Le retour dans une classe
régulière fait aussi partie des possibilités qui peuvent découler d’une réévaluation
du plan d’intervention. Il est nécessaire de rappeler ici toute l’importance qu’ont les 
rencontres auxquelles vous êtes invité afin de bien suivre l’évolution de votre jeune
et d’aider le milieu scolaire à bien remplir son rôle avec celui-ci.

3.3 Modalités de services

Intégration

Il est important de rappeler, tout d’abord, que la politique de l’adaptation scolaire
du MEES privilégie l’intégration à la classe ordinaire. Les politiques des commis-
sions scolaires vont aussi dans ce sens et c’est pourquoi les services doivent être,
dans un premier temps, donnés à l’élève alors qu’il est en classe ordinaire. Ainsi, le
milieu scolaire doit d’abord, dans la mesure du possible, répondre aux besoins 
particuliers de l’élève par l’intervention de l’enseignant(e) de la classe. De l’aide peut
aussi être apportée aux enseignants afin de les outiller face aux problématiques
rencontrées. Finalement, l’élève qui en a besoin peut recevoir des services dans sa
classe, ou par moment à l’extérieur de celle-ci. Ces différents niveaux de services
sont graduels et l’équipe-école tente par tous ces moyens de favoriser l’apprentis-
sage et le développement harmonieux des élèves.

Regroupement

Cependant, tout comme au primaire, lorsque les moyens et services mis en place ne
suffisent plus, la commission scolaire peut regrouper des élèves ayant des besoins
spécifiques dans un regroupement particulier. Il faut comprendre que c’est une
façon de regrouper ensemble des élèves ayant des difficultés et/ou présentant des
besoins semblables. Souvent appelés « classes spécialisées », les regroupements 
particuliers comptent généralement moins d’élèves, dispensent un enseignement par-
ticulier si nécessaire et les élèves peuvent souvent bénéficier de différents services
gravitant autour de la classe. Il est important de mentionner que la classe spéciale
fait partie d’un ensemble de moyens et services mis en place pour répondre aux 
besoins particuliers d’un élève.

UN CODE DE DIFFICULTÉ NE SIGNIFIE PAS 

UN CLASSEMENT EN CLASSE SPÉCIALISÉE OU D’ADAPTATION SCOLAIRE
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Tous les dossiers sont remisés sous clé et un contrôle est exercé lors de la consul-
tation. En terminant, il peut arriver, pour différentes raisons, que l’information 
circule moins bien entre le primaire et le secondaire lors du passage des dossiers.

SI VOTRE JEUNE A DES BESOINS PARTICULIERS, 
IL EST TOUJOURS SAGE DE VÉRIFIER AVEC LES NOUVEAUX ENSEIGNANTS

S’ILS ONT BIEN REÇU TOUTE L’INFORMATION LE CONCERNANT.

3.5 Communications aux parents

On entend par communications aux parents, deux éléments principaux. D’abord, on
parle d’informations qui sont communiquées concernant le cheminement scolaire
des élèves, c’est-à-dire principalement les bulletins. Ensuite, communication veut
aussi dire tous les liens établis entre l’école et les parents relativement au chemine-
ment global des élèves c’est-à-dire, entre autres, les rencontres de plan d’interven-
tion et les appels possibles du personnel de l’école.

En ce qui concerne les bulletins au secondaire, tout comme au primaire, le régime
pédagogique prévoit un nombre de communications dans le cycle. Pour le 1er cycle
du secondaire, huit formes de communications sont prévues durant les deux ans
que durera le cycle. Cela se traduit par :

• Six bulletins

• Deux autres formes de communications

Les deux autres formes de communications contiennent des informations qui vous
situent sur le cheminement de votre jeune. Chaque école peut décider du moment
où elles seront remises aux parents.

3.4 Dossier scolaire

Chaque élève a un dossier scolaire
personnalisé dans son école. Ce dossier comprend 
toutes les données administratives concernant votre jeune : 
certificat de naissance, formulaire d’inscription, bulletins, interventions, etc.

Votre jeune peut aussi avoir un dossier d’aide particulière : Le plan d’intervention
y est déposé. Enfin, il existe un dossier professionnel où sont classées toutes les 
informations se rapportant plus particulièrement à l’état de l’élève : rapports 
psychologiques et médicaux, évaluations, etc.

Suivi du dossier 

Lorsque votre jeune passe au secondaire, tous les dossiers sont envoyés par l’école
primaire à l’école secondaire qui le reçoit. Vous n’avez aucune démarche à faire pour
que ce transfert s’effectue. Toutefois, assurez-vous que le dossier est complet. Si de
nouveaux documents s’ajoutent, veillez à ce qu’une copie figure au dossier qui sera
remis à l’école.

Cependant, lors d’un changement de commission scolaire, les parents doivent signer
un formulaire d’autorisation de transfert de dossiers (scolaire, professionnel, etc.),
afin que ceux-ci soient envoyés à la nouvelle école de votre jeune.

Qui a accès au dossier de votre jeune

La direction de l’école est responsable des dossiers. Elle doit en prendre connais-
sance lors du passage primaire – secondaire afin de poursuivre ou d’établir le plan
d’intervention. Le personnel enseignant a accès au dossier scolaire. Il peut s’y ré-
férer pour aider votre jeune. Les dossiers d’aide particulière ou professionnelle ne 
peuvent être consultés que par la direction de l’école et le personnel professionnel. 
Cependant, ces derniers peuvent transmettre des informations pertinentes aux 
enseignants et aux intervenants, ceci dans le but d’apporter l’aide et les services
appropriés à votre jeune.

C’est pratique d’avoir
une copie du dossier.

34
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3.6 Les services offerts au secondaire

L’article 5 du Régime pédagogique décrit les services complémentaires qu’une 
commission scolaire doit offrir.

Pour ce qui est des contacts avec l’école, vous avez toujours le droit de communiquer
avec la direction lorsque vous avez des questionnements concernant votre jeune.
Dans la même optique, la direction, le personnel enseignant et les intervenants
peuvent à l’occasion communiquer avec vous pour vous faire part de différentes
choses concernant votre jeune.

Lorsqu’il y a des rencontres pour votre jeune à l’école, généralement vous êtes in-
vité. Lorsqu’il s’agit d’une rencontre du comité du plan d’intervention, vous devez
être avisé et être invité. S’il s’agit du comité ad hoc, vous pourriez être avisé et in-
vité mais pas obligatoirement. Ce comité se rencontre pour discuter exclusivement
des troubles de comportement de l’élève.

La participation
aux rencontres, 
c’est important !

ARTICLES EN D’AUTRES MOTS

Doivent faire partie des services
complémentaires visés à l’Art.4 (sou-
tien, vie scolaire, aide à l’élève, pro-
motion et prévention) des services :

1. De promotion de la participation de 
l’élève à la vie éducative;

2. Éducation aux droits 
et aux responsabilités;

3. Animation sur les plans sportif, 
culturel et social;

4. Soutien à l’utilisation des ressources  
documentaires de la bibliothèque 
scolaire;

5. Information et orientation scolaires 
et professionnelles;

6. Psychologie;

7. Psychoéducation;

8. Éducation spécialisée;

9. Orthopédagogie;

10. Orthophonie;

11. Santé et services sociaux;

12. Animation spirituelle et engagement 
communautaire.

Chaque année le comité d'école et le
Conseil d’établissement déterminent
l’ampleur des services tels que décrits
à l’art. 5 du Régime pédagogique.
Ainsi, l’ordre de grandeur des services
offerts peut être différent d’une école
à l’autre. De plus, certaines écoles peu-
vent privilégier d’autres ressources
comme mesure de service pour les
élèves en difficulté.
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3.8 Plan d’intervention 
Le plan d’intervention est une planification d’actions, basée sur l’évaluation des capacités
et des besoins de l’élève, dans le but de se réaliser sur le plan de l’instruction, de la socia-
lisation et de la qualification.

Tout élève identifié comme élève handicapé ou en difficulté d’adaptation ou d’appren-
tissage doit faire l’objet d’un plan d’intervention adapté à ses besoins.Tout élève non
identifié comme E.H.D.A.A. et qui présente des difficultés peut faire l’objet d’un plan
d’intervention;

Si l’élève a déjà un plan d’intervention lors de l’évaluation à la fin du 3ième cycle du 
primaire, il y aura des recommandations de suivi pour l’année suivante. La direction du
secondaire verra en début d’année scolaire à faire le suivi du plan d’intervention;

Si l’élève n’a pas de plan d’intervention à l’arrivée au secondaire, la démarche de signa-
lement s’applique (voir la démarche de signalement dans les cas où ce sont les ensei-
gnants qui font les observations initiales à la page suivante);

Tout en ayant comme priorité l’objectif de satisfaire aux besoins de l’élève, la direction
tient compte des ressources budgétaires qui sont allouées à l’école et à la commission
scolaire.

note : Un plan d’aide est aussi possible pour les élèves à risque.

Les acteurs

Dans l’établissement du plan d’intervention, la direction est responsable et s’assure de
la contribution de tout intervenant qui connaît bien l’élève;

L’élève et ses parents sont des partenaires essentiels à la réalisation du plan d’inter-
vention. Leur engagement et leur contribution sont gages de réussite dans la démarche
et l’aboutissement du plan d’intervention;

Si un plan de service individualisé a déjà été établi pour un élève par un organisme 
partenaire extérieur (services de santé et services sociaux), la direction de l’école en
tient généralement compte si les objectifs visés touchent le domaine scolaire.

Ce plan doit respecter la politique de la commission scolaire sur l’organisation des services

éducatifs aux é́lèves handicapés et aux élèves en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage

et tenir compte de l’évaluation des capacités et des besoins de l’élève faite par la commission

scolaire avant son classement et son inscription dans l’école. (LIP, article 96.14)

3.7 Le comité EHDAA

Le comité EHDAA est un comité consultatif des services aux élèves handicapés ou en difficulté
d’adaptation ou d’apprentissage. Voici quelques exemples des actions portées par le comité :

Donne son avis sur l’organisation des services et affectation des ressources financières
allouées aux services des EHDAA;
Est consulté par la commission scolaire sur les normes d’organisation des services 
éducatifs ainsi que sur l’utilisation du budget pour les services destinés aux EHDAA;
À la demande d’un parent, le comité peut donner son avis sur l’application d’un plan
d’intervention.

Le conseil des commissaires détermine le nombre de représentants de chaque groupe.

Parents d’élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage, désignés
par le comité de parents;
Des employés de la commission scolaire qui dispensent des services aux EHDAA, dont :

représentant des enseignants
représentant des professionnels
représentant des employés de soutien

Des cadres de la commission scolaire, dont :
représentant des directions d’écoles
directeur des services particuliers et complémentaires
personne ressource des ressources éducatives

Représentant des organismes oeuvrant dans la communauté et qui dispensent des 
services aux EHDAA;

Le comité doit être formé majoritairement de parents. Toutes ces personnes ont droit de
vote, sauf la Direction des services particuliers et complémentaires.

Votre participation est importante!.

Les parents peuvent assister aux réunions régulières du comité EHDAA et une période de
questions leur est allouée à chaque réunion. Si vous êtes intéressé, communiquez avec le
secrétariat des services particuliers et complémentaires pour connaître les dates et heures
des prochaines réunions.
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Description des besoins de l’élève. Toutes les personnes qui participent à la ren-
contre du plan d’intervention collaborent afin de définir les besoins prioritaires de
l’élève.

Objectifs à atteindre. Pour être efficaces, les objectifs doivent être précis et mesu-
rables.

Moyens à privilégier. Des moyens concrets sont suggérés pour atteindre les objec-
tifs prédéterminés.

NOTEZ QUE :

Les mesures adaptatives reconnues pour l’élève doivent être inscrites au plan d’inter-

vention pour pouvoir s’appliquer.

Responsables des objectifs et de la réalisation des moyens. Pour chacun des objec-
tifs à atteindre et des moyens à mettre en place, il est déterminé à qui revient la res-
ponsabilité. Il peut s’agir des parents, du personnel enseignant ou des intervenantes
et intervenants auprès de l’élève.

Échéancier de réalisation. Le plan d’intervention doit prévoir quand les objectifs de-
vraient être atteints.

Évaluation des résultats. Cette partie permet de noter les résultats observés au fur
et à mesure de la réalisation du plan d’intervention.

Vous devez savoir que la signature du plan d’intervention scolaire par les
parents n’est pas obligatoire. Le personnel de l’école peut appliquer le plan
d’intervention auprès de l’eĺève sans le consentement des parents.

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le document produit par la Commis-
sion des droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ) intitulé

La signature par les parents du plan d’intervention en milieu scolaire, à l’adresse :

www.cdpdj.qc.ca/Publications/Signature_parents_plan_intervention.pdf

Si vous souhaitez être accompagné dans la démarche d’élaboration du plan d’inter-
vention de votre enfant :

Office des personnes handicapées du Québec 

Téle ́phone : 1 800 567-1465 Téléscripteur : 1 800 567-1477 

Courriel : aide@ophq.gouv.qc.ca

Vous avez le droit d’avoir une copie du plan d’intervention de votre enfant.

Il est souhaitable de la demander afin de garder des traces des interventions

réalisées a ̀l’école. Vous pouvez ajouter la copie du plan d’intervention a dos-

sier de votre enfant.

La direction de l’école ne peut refuser que les parents soient accompagnés par une conseillère

ou un conseiller à l’intégration des personnes handicapées de l’Office des personnes handi-

capées du Québec qui peut également faire des représentations selon l’article 26 de la Loi

sur l’intégration des personnes handicapées . Précisons que repose sur les autorités scolaires

une obligation de collaborer avec les représentants de l’Office (article 26.4).

ELABORATION DU PLAN D’INTERVENTION

Le plan d’intervention est un document qui sert à définir les forces et les besoins de l’élève

ainsi qu’à décrire les moyens qui seront mis en place pour l’aider à l’école. L’information qu’il

contient guide les interventions auprès de l’élève. Il sert d’outil de référence pour les parents

ainsi que pour le personnel enseignant et le personnel professionnel de l’école. Il est utilisé

dans toutes les écoles du Québec auprès d’élèves handicapés ou qui présentent des diffi-

cultés scolaires ou comportementales.

CONTENU D’UN PLAN D’INTERVENTION
Renseignements généraux :

le nom de l’élève et sa date de naissance ;

le nom de son école et la classe qu’il fréquente ;

la date de la rencontre ;

le nom des personnes présentes et leurs fonctions.

Description des capacités et des besoins de l’élève sur les plans :

didactique (apprentissages, matières scolaires) ;

socioaffectif  (relations et interactions avec les autres) ;

physique (vision, audition, mémoire, langage, motricité globale etfine);

comportemental (autonomie, respect des règles et de l’autorité).

Le plan d’intervention de votre enfant est important, car il favorise sa reússite
éducative. Peu importe la formule de scolarisation choisie pour lui, vous serez ap-
pelé a ̀participer a ̀son élaboration et son suivi.

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le canevas de plan d’intervention a ̀l’adresse

:

www.education.gouv.qc.ca/ fileadmin/site_web/documents/ dpse/adaptation_ser v_compl/ PlanIntervention_Objectifs_f.pdf

ainsi que le guide qui l’accompagne à l’adresse :

www.education.gouv.qc.ca/ fileadmin/site_web/documents/ dpse/adaptation_ser v_compl/ 19-7053.pdf,

proposés par le MEES.
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4. La Loi et vos droits

4.1 La Loi sur l’instruction publique (L.I.P.) et le régime pédagogique

Pour assurer à son jeune un passage harmonieux du primaire vers le secondaire, il est impor-
tant de développer une bonne communication avec l’école. Donc, un partenariat sain entre
l’école et la maison est préférable. Advenant un questionnement, il est important pour le
parent de connaître les lois en lien avec les élèves ayant des besoins particuliers. Ces lois se 
retrouvent dans deux documents : La Loi sur l’instruction publique et le Régime pédagogique.

La Loi sur l’instruction publique et les articles du Régime pédagogique sont des documents
officiels du gouvernement du Québec. Ces documents contiennent les lois relatives à l’éduca-
tion dans la province. Ce sont, en quelque sorte, les directives prescrites aux commissions
scolaires. 

Voici les articles de la Loi sur l’instruction publique qui concernent particulièrement l’ajout
d’une année au terme du 3e cycle et une demande d’exemption au régime pédagogique: Arti-
cle 96.18 et l’article 222.

ARTICLES EN D’AUTRES MOTS

« Le directeur de l'école peut, exceptionnel-
lement dans l'intérêt d'un élève qui n'a pas
atteint les objectifs et maîtrisé les contenus
notionnels obligatoires de l'enseignement
primaire au terme de la période fixée par 
le régime pédagogique pour le passage 
obligatoire à l'enseignement secondaire, sur
demande motivée des parents et selon les
modalités déterminées par les règlements du
ministre, admettre cet élève à l'enseigne-
ment primaire pour une année additionnelle,
s'il existe des motifs raisonnables de croire
que cette mesure est nécessaire pour faciliter
son cheminement scolaire. »

Le directeur peut, exceptionnellement,
dans l'intérêt d'un élève et sur demande
des parents, accorder à cet élève une année
additionnelle pour d'autres motifs que la
réussite des objectifs du contenu du 3e
cycle du primaire. 

ARTICLES EN D’AUTRES MOTS

« Toute personne a droit au service de l’édu-
cation préscolaire et aux services d’ensei-
gnement primaire et secondaire prévus par
la présente loi et le régime pédagogique
établi par le gouvernement en vertu de l’ar-
ticle 447, à compter du premier jour du ca-
lendrier scolaire de l’année scolaire où elle a
atteint l’âge d’admissibilité jusqu’au dernier
jour du calendrier scolaire de l’année sco-
laire où elle atteint l’âge de 18 ans, ou 21
ans dans le cas d’une personne handicapée
en vue de son intégration scolaire, profes-
sionnelle et sociale. »

Tout élève déclaré handicapé peut être
scolarisé jusqu’à l’âge de 21 ans. 
* Le code 98 peut être attribué à un élève
qui est reconnu comme personne handi-
capée au sens de la Loi assurant l'exercice
des droits des personnes handicapées en
vue de leur intégration scolaire, profes-
sionnelle et sociale mais qui ne répond
pas aux trois critères du MEES pour être
reconnu en tant qu'élève handicapé, afin
qu'il puisse, à la demande des parents
avec preuve (ex. : allocation pour per-
sonne handicapée), poursuivre sa scola-
rité jusqu'à 21 ans."

ARTICLES EN D’AUTRES MOTS

« La commission scolaire s’assure de
l’application du régime pédagogique
établi par le gouvernement, conformé-
ment aux modalités d’application 
progressive établies par le ministre en
vertu de l’article 459.

Pour des raisons humanitaires ou pour
éviter un préjudice grave à un élève, la
commission scolaire peut, sur demande
motivée des parents d’un élève, d’un
élève majeur ou d’un directeur d’école,
l’exempter de l’application d’une dispo-
sition du régime pédagogique…»

Pour des raisons humanitaires (décès
d’un proche, maladie, etc.) ou pour 
éviter un préjudice grave (élève handi-
capé), la commission scolaire peut sur
demande motivée, demander un assou-
plissement de l’application du régime
pédagogique.
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« Une commission scolaire peut conclure une
entente, pour la prestation du service de
l’éducation préscolaire et des services 
d’enseignement au primaire et au secondaire,
avec une autre commission scolaire ou un
établissement d’enseignement régi par la loi
sur l’enseignement privé (chapitre E-9.1) ou
un organisme scolaire au Canada qui dispen-
sent des services éducatifs équivalents à ceux
visés par la présente loi. Une commission
scolaire peut conclure une entente avec une
autre commission scolaire, un organisme ou
une personne pour la prestation des services
complémentaires et particuliers, des services
d’alphabétisation et des services d’éducation
populaire ou pour des fins autres que la pres-
tation de services visés au premier alinéa. »

« Avant la conclusion d’une telle entente la
commission scolaire consulte les parents de
chaque élève ou l’élève majeur susceptible
d’être visé par une telle entente. Si l’élève est
un élève handicapé ou un élève en difficulté
d’adaptation ou d’apprentissage, la commis-
sion scolaire doit consulter le comité consul-
tatif des services aux élèves handicapés et
aux élèves en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage. » 

Dans la mesure où les services particuliers
requis pour un élève ne sont pas disponibles
à la commission scolaire de cet élève, une dé-
marche d'entente de services peut être en-
treprise auprès d'une autre commission
scolaire ou d'un organisme scolaire reconnu.

Les conditions d'une telle démarche sont
habituellement précisées dans la politique
et dans le cadre d'organisation de la com-
mission scolaire de cet élève.

ARTICLES EN D’AUTRES MOTS

« La commission scolaire doit, sous réserve
des articles 222 et 222.1, adapter les services
éducatifs à l’élève handicapé ou en difficulté
d’adaptation ou d’apprentissage selon ses be-
soins, d’après l’évaluation qu’elle doit faire de
ses capacités selon les modalités établies en
application du paragraphe 1 du deuxième ali-
néa de l’article 235. »

La commission scolaire doit adapter les 
services éducatifs à l’élève handicapé et en
difficulté selon ses besoins, après avoir 
évalué ses capacités. Ses besoins doivent
être inscrits au plan d’intervention.

ARTICLES EN D’AUTRES MOTS

« La commission scolaire s’assure de l’ap-
plication des programmes d’études établis
par le ministre en vertu de l’article 461. »

« Cependant, une commission scolaire
peut, à la demande du directeur d’une
école, après consultation des parents 
de l’élève et sous réserve des règles de 
sanction des études prévues au régime 
pédagogique, dispenser d’une matière 
prévue au régime pédagogique un élève qui
a besoin de mesures d’appui dans les 
programmes de la langue d’enseignement,
d’une langue seconde ou des mathéma-
tiques; la dispense ne peut toutefois por-
ter sur l’un ou l’autre de ces programmes. »

Afin d'aider un élève qui a des besoins
particuliers, la commission scolaire peut
dispenser cet élève d'une matière afin de
lui offrir des mesures d'appui. Toutefois,
cette dispense ne peut pas s'appliquer à
la langue d'enseignement, à la langue se-
conde ou aux mathématiques.
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ARTICLES EN D’AUTRES MOTS

« La commission scolaire adopte, après
consultation du comité consultatif des 
services aux élèves handicapés et aux élèves
en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage,
une politique relative à l’organisation des 
services éducatifs à ces élèves qui assure 
l’intégration harmonieuse dans une classe ou
un groupe ordinaire et aux autres activités de
l’école de chacun de ces élèves lorsque l’éva-
luation de ses capacités et de ses besoins 
démontre que cette intégration est de nature
à faciliter ses apprentissages et son insertion
sociale et qu’elle ne constitue pas une
contrainte excessive ou ne porte pas atteinte
de façon importante aux droits des autres
élèves. »
Modalités

Cette politique doit notamment prévoir :

1.Les modalités d’évaluation des élèves handi-
capés et des élèves en difficulté d’adaptation
ou d’apprentissage, lesquelles doivent prévoir
la participation des parents de l’élève et de
l’élève lui-même, à moins qu’il en soit incapa-
ble;

2.Les modalités d’intégration de ces élèves
dans les classes ou groupes ordinaires et aux
autres activités de l’école ainsi que les services
d’appui à cette intégration et, s’il y a lieu, la
pondération à faire pour déterminer le nom-
bre maximal d’élèves par classe ou par
groupe;

3.Les modalités de regroupement de ces élèves
dans des écoles, des classes ou des groupes
spécialisés;

4.Les modalités d’élaboration et d’évaluation
des plans d’intervention destinés à ces élèves. 

Les commissions scolaires doivent se
doter d’une politique en fonction de l’or-
ganisation des services destinés aux
élèves handicapés et en difficulté.

Cette politique doit être conforme aux
orientations, aux lois et aux règlements
du ministère de l’Éducation.

4.2 Vos droits

Dans cette section, nous retrouvons des informations relatives au diagnostic, au
classement et au processus de révision d’une décision de l’équipe-école. En tout
temps, vous pouvez demander de l’aide aux professionnels pour comprendre les
lois régissant ces thèmes.

Diagnostic 

Le ministère de l’Éducation et de l’Eseignement Supérieur détermine les règles
concernant la définition des élèves en difficulté et des élèves handicapés. Ces 
règles donnent le code de difficulté. Elles déterminent également quels sont les pro-
fessionnels qualifiés pouvant poser ce diagnostic, les caractéristiques et le soutien
requis à l’élève ainsi que les évaluations requises en lien avec le diagnostic. Cette
démarche peut survenir tant au cours du préscolaire ou du primaire qu’au cours du
secondaire.

Classement

Suite à l’identification d’un élève en difficulté ou handicapé, conformément aux 
règles du ministère et à la politique de la commission scolaire, une décision d’orien-
tation en classe ordinaire ou d’adaptation scolaire peut être recommandée.

Processus de révision d’une décision (L.I.P. article 9 à 12 )

Les articles suivants correspondent à la démarche qu’il est possible de faire lorsque
le parent n’est pas en accord avec une décision prise par l’équipe-école. Toutefois,
une rencontre avec la direction de l’école reste souhaitable si un désaccord ou des
questions persistent.
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ARTICLES EN D’AUTRES MOTS

« L’élève visé par une décision du
conseil des commissaires, du comité
exécutif, du conseil d’établissement ou
du titulaire d’une fonction ou d’un em-
ploi relevant de la commission scolaire
où les parents de cet élève peuvent 
demander au conseil des commissaires
de réviser cette décision. »

Il est possible de demander à la com-
mission scolaire de réviser une décision
qui a été prise par une direction d’école.

ARTICLES EN D’AUTRES MOTS

« La demande de l’élève ou de ses 
parents doit être faite par écrit et 
exposer brièvement les motifs sur les-
quels elle s’appuie. Elle est transmise
au secrétaire général de la commission
scolaire.

Le secrétaire général doit prêter assis-
tance, pour la formulation d’une 
demande, à l’élève ou à ses parents qui
le requièrent.»

Cette demande de révision doit être
faite par écrit. Elle doit contenir les
faits et les motifs. Le secrétaire général
a pour mandat d’aider les parents à
faire cette demande. Par la suite, la 
demande doit être retournée au secré-
taire général.

ARTICLES EN D’AUTRES MOTS

« Le conseil des commissaires dispose
de la demande sans retard. 

Il peut soumettre la demande à l’exa-
men d’une personne qu’il désigne 
ou d’un comité qu’il institue; ceux-ci
lui font rapport de leurs constatations
accompagnées, s’ils l’estiment oppor-
tun, de leurs recommandations.

Dans l’examen de la demande, les in-
téressés doivent avoir l’occasion de
présenter leurs observations. »

Le conseil des commissaires prend
connaissance de la demande et la
traite le plus rapidement possible.

Selon les commissions scolaires, il
peut y avoir un comité formé de
quelques commissaires ayant pour
fonction de recevoir le témoignage du
parent et de l’école.

Par la suite, une recommandation est
acheminée au conseil des commissaires
quant à la révision de la décision.

ARTICLES EN D’AUTRES MOTS

« Le conseil des commissaires peut, s’il
estime la demande fondée, infirmer en
tout ou en partie la décision visée par
la demande et prendre la décision qui,
à son avis, aurait dû être prise en pre-
mier lieu. 

La décision doit être motivée et noti-
fiée au demandeur et à l’auteur de la
décision contestée. »

Le conseil des commissaires prend
connaissance de la recommandation.
Il transmet la décision par écrit aux
parents concernés et à la direction de
l’école.
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Conclusion

Nous vous avons présenté les informations qui nous semblaient les plus perti-
nentes concernant le passage du primaire au secondaire. Nous avons tenté de
répondre aux interrogations soulevées par les parents et les élèves lors du 
sondage de 2004. Aussi, vous trouverez en annexe des coordonnées utiles ainsi
que quelques références pour des lectures instructives. 

Si vous avez des commentaires, des idées ou des questions à nous apporter, nous
serons heureux de vous lire. N’hésitez pas à nous écrire à l’adresse suivante : 
tcraphl@tcraphl.org

Nous souhaitons que la poursuite de votre aventure dans l’inclusion scolaire avec
votre jeune soit des plus agréables.

Les partenaires pour l’avancement et la réalisation

de l’inclusion des élèves ayant des besoins particuliers

Région de Lanaudière
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